
Notre société d’édition, de taille modeste, a des moyens logistiques limités. Aussi nous n’avons pas la possibilité 
d’éditer tous les textes que nous recevons alors que, bien souvent, ils mériteraient de l’être.
La poésie, en particulier, est difficile à éditer en raison de la faible demande d’un lectorat diffus.
Pour ceux qui ne trouvent pas d’éditeur mais qui, d’une part, souhaitent absolument voir se diffuser leurs 
écrits, soit pour offrir à leur famille et leurs amis, soit pour les commercialiser s’ils disposent de l’envie, 
du temps, des moyens et du tempérament nécessaires à une bonne promotion (au moins locale), il y a 
l’autoédition à ne pas confondre avec de « l’édition à compte d’auteur » qui est le plus souvent proche de 
l’arnaque.
Dans le cas de l’autoédition, l’auteur garde les droits patrimoniaux de son œuvre et fait sa propre diffusion 
(auprès de ses proches) ou commercialisation : cercle de connaissances, Journées du livre ou Salons locaux, 
bibliothèques, séances de dédicaces chez les libraires, à ses frais mais aussi à son seul profit…
Dans l’autoédition, vous soumettez vos textes, sous forme de fichier informatique (Word, Open office, ou 
autres TT. Pas de .pdf ) à un imprimeur qui n’a pas d’appréciation à apporter sur le fond mais n’est intéressé 
que par la présentation informatique de votre texte qui conditionnera le montant du devis qu’il va établir.
Nous vous conseillons de vous rendre sur le site http://www.loieplate.com/contrats/auto-edition.php
une association indépendante de défense des auteurs.
Comme pour beaucoup le talent de l’écriture ne se double pas forcément d’une expertise en informatique, 
nous pouvons fournir nos moyens techniques pour, à partir d’un texte informatique, réaliser un cahier (livret) 
pour moins de 64 pages ou un livre (plus de 64 pages) finis.
Nous pouvons, sur demande à contact@bordulot.fr vous poster un spécimen de cahier ou de livre 
autoédité. 
Sa réalisation bénéficie des mêmes soins que les éditions à compte d’éditeur que vous pouvez trouver sur le 
site de Bordulot.
Pour la version la plus économique, un spécimen de livret est joint à la présente en version 64 pages.
Vous pouvez commander directement sur notre site à la rubrique Les cahiers de la poésie.

Pour tout autre type d’autoédition aidée, (recueil de poésies de plus de 64 pages, ou de nouvelles, roman, 
biographie, mémoires familiales, livre technique) nous pouvons établir un devis détaillé à partir de 100 
exemplaires.
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